
Une lettre de rappel sans contrainte est-elle une sanction ?

Réponse courte

La qualification d'une lettre de rappel comme sanction disciplinaire dépend de son contenu et non de son intitulé.

En droit luxembourgeois, une simple lettre de rappel qui se borne à informer le salarié d'une règle ou à lui rappeler

ses obligations sans prononcer de mesure coercitive n'est pas une sanction. En revanche, si la lettre contient un

avertissement formel, une mise en demeure assortie de menaces de sanction ou une inscription au dossier

disciplinaire, elle peut être qualifiée de sanction. Le tribunal du travail apprécie la qualification au regard du contenu

réel du document.

Définition

La lettre de rappel est un courrier adressé par l'employeur au salarié pour lui rappeler une règle, une obligation

ou un engagement professionnel. Elle se distingue de l'avertissement disciplinaire par l'absence de caractère

coercitif et de conséquence sur la situation du salarié.

Questions fréquentes

Comment rédiger une lettre de rappel sans qu'elle devienne une sanction ?

Il faut indiquer explicitement qu'il s'agit d'un rappel, utiliser une formulation neutre et factuelle, éviter les termes comminatoires ou
réprobateurs, et ne pas menacer de sanctions futures. Le ton doit rester informatif et bienveillant.

Le tribunal peut-il requalifier une lettre de rappel en sanction ?

Oui, le tribunal du travail apprécie la qualification au regard du contenu réel du document. Si la lettre contient un reproche formel ou une
menace de sanction, elle peut être requalifiée en avertissement disciplinaire avec les conséquences juridiques correspondantes.

Quel est le risque de requalification d'un rappel en sanction ?

Si une lettre de rappel est requalifiée en sanction, le salarié pourra invoquer le principe non bis in idem si le même fait est ensuite
sanctionné formellement. L'employeur doit donc être vigilant sur la rédaction et la qualification de ses courriers.

Une lettre de rappel est-elle considérée comme une sanction au Luxembourg ?

La qualification dépend du contenu et non de l'intitulé. Une simple lettre de rappel qui se borne à informer le salarié d'une règle sans
prononcer de mesure coercitive n'est pas une sanction. En revanche, un avertissement formel ou une inscription au dossier la qualifient
de sanction.

Conditions d’exercice

Ce qui sépare un simple rappel d'un véritable avertissement tient moins au titre du document qu'à sa tonalité et à ses

conséquences concrètes pour le salarié.
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Critère Lettre de rappel Sanction

Objet Information, rappel de règle Reproche formel pour un comportement fautif

Conséquence Aucune mesure coercitive Inscription au dossier, menace de sanctions futures

Ton Informatif, neutre Réprobateur, comminatoire

Archivage Pas nécessairement au dossier disciplinaire Versé au dossier disciplinaire

Contestation Pas de voie de recours spécifique Contestable devant le tribunal

Modalités pratiques

Pour éviter toute requalification, le courrier doit afficher son caractère informatif dès l'objet et proscrire tout ton

comminatoire.

Étape Détail

Objet clair Indiquer explicitement qu'il s'agit d'un rappel et non d'une sanction

Formulation neutre Éviter les termes comminatoires ou réprobateurs

Contenu factuel Se limiter au rappel de la règle sans porter de jugement

Pas de menace Ne pas menacer de sanctions futures

Conservation Archiver dans le dossier administratif et non disciplinaire

Pratiques et recommandations

Rédiger la lettre de rappel dans un ton informatif et bienveillant pour éviter toute requalification en sanction.

Éviter les formulations ambiguës qui pourraient être interprétées comme un avertissement déguisé.

Distinguer clairement dans le dossier du salarié les documents informatifs des documents disciplinaires. Ne pas

accumuler les lettres de rappel comme substitut à une sanction formelle lorsque le comportement persiste.

Consulter un juriste en cas de doute sur la qualification du document, une sanction abusive pouvant être contestée.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-1 du Code du travail Résiliation du contrat avec préavis

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif et contestation

La requalification d'une lettre de rappel en sanction par le tribunal du travail peut avoir des conséquences importantes. Si le même fait

est ensuite sanctionné formellement, le salarié pourra invoquer le principe non bis in idem. L'employeur doit donc être vigilant sur la

rédaction et la qualification de ses courriers.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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